
      

 

COMMISSION SPORTIVE DU 11 DECEMBRE 2018 

 
Membres présents : Francis BEUREL ; Jean Paul COURCOUX ; Maurice JOUBIN, Jean-Yves LE 
DENMAT ; Marcel LE MOAL ;  Michel ROLLAND. 
Excusé : David LE NORMAND  
 
 

JOURNEE DU 11/02/2018 : 
 
GUINGAMP MAYOTTE AS 1 / BOURBRIAC US 1 : D1 groupe A 
Match non joué le 28/10/2018 réclamation de Bourbriac Us sur qualification d’un joueur de 
Guingamp Mayotte 1 
 
La commission, 
Par un courrier en date du 23 novembre 2018 l’Us Bourbriac fait savoir à la commission que lors de la 
rencontre du 28 octobre 2018, Guingamp Mayotte 1/ Bourbriac Us 1, rencontre donnée à rejouer par 
la commission sportive du 19 Octobre 2018, suite à la blessure d’un joueur de l’Us Bourbriac, qu’un 
joueur de Guingamp Mayotte 1, suspendu à la date de la 1ère rencontre est inscrit sur la feuille de 
match de la 2ème rencontre. 
Après vérification des différents documents (courrier expédié de la boîte mail du club, délai 
d’homologation de la rencontre d’un mois respecté, consultation des Pv de la commission de 
discipline confirmant la suspension du joueur concerné), la commission fait évocation et confirme 
que la feuille de match du 28 Octobre 2018 comporte bien le nom du joueur de Guingamp Mayotte 
suspendu à la date de la 1ère rencontre Art 92 ter-2-a. Titre 4 des règlements LBF 
Le club de Guingamp Mayotte a été informé de la procédure ouverte et a pu formuler ses 
observations dans le délai imparti. 
En application de l’art. 11 – 2 –a Titre 1des règlements du championnat de Bretagne Seniors, « pour 
un match à rejouer, seuls sont admis à y prendre part les joueurs qualifié à la 1ère rencontre ». 
La commission fait remarquer que, bien que la rencontre n’ait pas eu lieu du fait du refus de 
Bourbriac Us d’y participer (Bourbriac Us sanctionnée d’un forfait par la commission du 8 Novembre 
2018) cette rencontre est malgré tout officialisée. 
En conséquence, compte tenu de tous ces aléas, la commission donne match perdu par pénalité à 
Guingamp Mayotte As 
A savoir : Guingamp Mayotte As 1 :  0 but ; - 1 point 
                  Bourbriac Us 1 :                   0 but ; - 1 point 
 
 
 
 
 
  



JOURNEE DU 21/10/2018 : 
 
PLUSSULIEN US 1 / TREBRIVAN 1 : D3 groupe G 
Match arrêté à la 30ème minute sur blessure d’un joueur. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier 
Donne match à rejouer le 6/01/2019 
 
 

JOURNEE DU 28/10/2018 :  
 
ST BRIEUC CCL 2 / ST ALBAN COTES PENTHIEVRE FC 2 : Challenge du district 
Réclamation de St Alban FCCL, article 92 Ter 1 sur qualification de joueurs de St Brieuc Ccl. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier et lecture des observations de St Brieuc Ccl 2 
Dit que les joueurs Mohamed AIT EL MOUDEN, THOI Thai Van, Lucas GUERNION, Mickaël LE 
LIEVRE n’étaient pas qualifiés pour participer à cette rencontre 
En conséquence, donne match perdu à l’équipe de St Brieuc CCL, 
A savoir : St Brieuc Ccl 2 :                                 0 but ; - 1 point 
      St Alban Côte Penthièvre FC:        3 buts , 3 points 
 

JOURNEE DU 04/11/2018 :  
 
BROONS TREMEUR 2 / BRUSVILY US 2 : D2 groupe G 
Match non joué suite à un problème de tablette. 
 
La commission, 
Après étude des pièces donne match à jouer le 6/01/2019 heure calendrier. 
 

JOURNEE DU 11/11/2018 :  
 
CHAMPS GERAUX 1 / QUEVERT FC 1 : D4 groupe H : 
Réclamation de Quévert, article 92 Ter 1 sur qualification de joueurs des Champs Géraux. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier 
Et consultation des licences au service de la LBF 
Dit que les joueurs Kevin BARRE, Mickaël CHAUVIN, Kyllian CHENU, Nathan HOCHET, Cédric 
LESAGE, Florian MAILLARD, Johann SABLE, Redouane SAHLI, Stanislas YRIS ont une licence 
mutation. 
Au regard de l’article 80 Titre 3 Chapitre 4  des règlements de la LBF, 
Dit que le nombre de joueurs mutés inscrits sur une feuille de match est limité à 6 maximum 
En conséquence, donne match perdu par pénalité aux Champs Géraux, 
A savoir : Champs Géraux 1 : 0 but ; - 1 point 
                 Quévert Fc 1 :          3 buts ; 3 points 



 

 
ST NICOLAS USAP 2 / KERIEN MAGOAR AS 1 : D2 groupe D 
Match arrêté à la 72ème minutes sur blessure d’un joueur. Dossier en commission de 
discipline. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier, 
Donne match à rejouer le 6/01/2018, heure calendrier. 
 
 

JOURNEE DU 18/11/2018 :  
 
DINAN LEHON FC 3 / TRELIVAN AS 1 : coupe Ange Lemée 
Match arrêté à la 78ème minute. Trélivan As quitte le terrain 
Maurice JOUBIN quitte la séance. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier 
Au regard de l’article 9-2 Titre 1 des règlements de la LBF 
Dit que Trélivan As 1 a quitté le terrain pour effectif insuffisant 
En conséquence donne match perdu par forfait à Trélivan As 1 et donc Dinan Léhon 3 
qualifiés pour le prochain tour de la coupe Ange Lemée. 
 
 
ST QUAY GOELO 2 / KERITY US 2 : challenge du district 
Réclamation de Kérity Us, Art 92 Ter 1 sur qualification et participation des joueurs  
 
La commission, 
Dit la réclamation recevable en la forme 
Après étude des pièces du dossier et vérification de la feuille de match de R3 poule N du 
11/11/2018 
Dit que tous les joueurs étaient qualifiés pour participer à la rencontre 
En conséquence, homologue le résultat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

JOURNEE DU 25/11/2018 : 
 
FC LIE PLOUGUENAST 2/ PLOEUC 1: D2 groupe F : 
Réserves de Ploeuc sur l’arbitrage. Section technique Cda section lois du jeu. 
 
La commission, 
Après lecture des pièces du dossier et du Procès Verbal de la section technique CDA du  
6/12/2018  qui dit que la réserve ne portait pas sur un fait de jeu et ne peut être retenue 
En conséquence, homologue le résultat 
 
 

JOURNEE DU 2/12/2018 : 
 
PAIMPOL FC 3 / PLUDUAL AS 1 : D3 groupe B 
Réserves techniques de Pludual. Section technique Cda section lois du jeu. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier et du Procès Verbal de la section technique CDA du 
6/12/2018 qui dit que l’arbitre a fait une juste application des lois du jeu en refusant le but. 
En conséquence, homologue le résultat. 
 
 
PLOREC FC 2 / PLEUDIHEN STADE 4 : D4 groupe H : 
Réserves de Pleudihen Stade 4 sur qualification et participation des joueurs de Plorec Fc 2. 
 
La commission, 
Dit les réserves recevables en la forme 
Après lecture de la feuille de match du 25/11/2018, Hénansal 3 / Plorec Fc 1 
Dit que le joueur Théo THOMAS ne pouvait pas participer à la rencontre du 2/12/2018 en 
équipe de Plorec 2 
En conséquence, donne match perdu par pénalité à l’équipe de Plorec 2 
A savoir : Plorec Fc 2 :      0 but ; - 1 point 
      Pleudihen St :  3 buts ; 3 points 
 
 
POMMERIT LE MERZER 2 / PLEHEDEL 1 : D2 groupe C : 
Arrêté Municipal (pas reçu le samedi au district : arrivé le mercredi suivant) : 
 
 
La commission, 
En absence d’un arrêté municipal 
Donne match perdu à Pommerit Le Merzer 
A savoir : Pommerit Le Merzer 2 : 0 but ; - 1 point 
                  Pléhédel 1 :                      3 buts ; 3 points 
 
 



 

JOURNEE DU 9/12/2018 : 
 
LA LANDEC 2 / CHAMPS GERAUX 1 : D4 groupe H 
Réclamation Art. 92 Ter 1 de La Landec sur qualification des joueurs des Champs Géraux 1. 
 
La commission, 
Dit la réclamation non recevable car non motivée 
En conséquence, homologue le résultat. 
 
 

RESERVES NON CONFIRMEES : 
 
D2 F : Plouguenast Js / Plumieux Esap du 28/10/2018 
Challenge du district : Pléhédel Sp / Lanvollon du 18/11/2018 
D4 C ; Kergrist Moelou / Locarn Carnoët du 2/12/2018 
 
 

FORFAITS OCCASIONNELS :  
 
Journée du 14/10/2018 : 
Challenge du district : Plouisy Us bat Pédernec Mbs par forfait 
Journée du 21/10/2018 : 
D4 E : Plumieux Esap bat Collinée As par forfait 
Challenge du district : St Caradec Us bat Trébrivan As  par forfait 
Journée du 28/10/2018 : 
Challenge du district : Créhen Pluduno bat Pleslin Beaussais par forfait 
Challenge du district : St Cast bat Hénansal Hdb par forfait 
Challenge du district : Kérity Us bat Paimpol Fc par forfait 
Challenge du district : Pleudihen bat Plouasne St Juvat par forfait 
Challenge du district : Jugon les lacs vallées bat Le Hingle par forfait 
Coupe Ange Lemée : La Croix Corlaix Fc bat Trégomeur par forfait 
Journée du 4/11/2018 : 
D3 D : Loguivy Plounevez As bat Graces As par forfait 
D4 G : Créhen Pluduno bat St Méloir par forfait 
Journée du 11/11/2018 : 
D4 C : Plussulien As bat Loguivy Plounevez par forfait 
Journée du 18/11/2018 : 
Coupe départementale : St Nicolas Usap bat Laniscat Gouarec par forfait 
Challenge du district : Ploubezre bat Prat par forfait 
Challenge du district : Mur Poulancre bat Trébrivan par forfait 
Challenge du district : Penguily bat Plumieux Esap par forfait 
Challenge du district : Plounérin O. Trégor bat Belle Isle As par forfait 
Coupe du département : Le Hingle bat St Aaron Cs par forfait 
Coupe du Département St Nicolas Usap bat Laniscat Gouarec par forfait 
Journée du 25/11/2018 : 
D2 E : Hillion As bat St Julien As par forfait 
D3 D : Tréglamus us bat Graces As par forfait 
D4 A : Plouguiel Lizildry bat Trémel Us par forfait 



D4 F : Trémorel bat Jugon Vallées par forfait 
D4 H : Quévert Fc bat Trévron par forfait 
Journée du 02/12/2018 : 
D2 C : Lanvollon Js bat St Brieuc Lusitaniens par forfait 
D3 I : Bréhand Evron bat Yffiniac Uf par forfait 
Championnat féminin : St Caradec bat Le Foeil par forfait 
Journée du 9/12/2018 : 
D4 B : Coadout Js bat Plouagat Chate Lanro par forfait 
D4 E : St Barnabé bat Trémorel par forfait 
 
 

CHAMPIONNAT D4 : match non joués : la commission programme les rencontres au 6/01/2019 

ou au 13/01/2019. 
 
 

COURRIERS/MAILS CLUBS : 
 
BELLE ISLE AS : demande d’avancer les matches du 28/04/2018 : la commission donne son accord 
pour prendre contact avec les clubs adverses pour accord et demande de transmettre la nouvelle 
date au district. 
GLOMEL: demande des critères de montées et de descentes : paraîtront sur le site après le 
11/12/2018. 
KERITY US : match Kérity Us / Plounérin O. Trégor , D1 groupe A du 9/12/2018 :  la commission 
donne match à jouer le 6/01/2019. 
ST CARREUC : St Carreuc Futsal / Plédran Futsal, D1 futsal du 13/12/2018 : la commission décide de 
reporter la rencontre à la première date disponible. 
ST MELOIR FC: match St Méloir des Bois /Plancoët, D4 groupe G : demande de report du match du 
16/12/2018 : demande non motivée, la commission ne donne pas son accord. 
 

FORFAITS GENERAUX : 
 
D3 G : ROSTRENEN FC 
D4 A : TREGASTEL CS 

 
Rappel : les décisions de la commission sportive sont susceptibles d’Appel devant la commission 
d’Appel du district selon les conditions et forme et de délais prévus aux articles 93 et 94 des 
règlements de la LBF. 
 
 
 
Le Président de la commission,     Le Secrétaire de Séance, 
Jean-Yves LE DENMAT      Michel ROLLAND 
 

 
 
 
 
 
 



 


